
Fiche 4.1 La direction adjointe maladie
La gestion du risque hospitalier2008

C
ra

m
La

ng
ue

do
c-

R
ou

ss
ill

on

Champ hospitalisation

et système d’informations

Montant et évolution des dépenses prises en charge 
par l’Assurance maladie en structures sanitaires en 
Languedoc-Roussillon.

Source : Rapport annuel sur les dépenses d'Assurance
maladie en structures sanitaires et médico-sociales,
établi en 2008 par la Cram, pour l’exercice 2007.

Participation à la planification hospitalière

Les travaux 2008 pour lesquels la Caisse régionale s’est
investie, ont porté sur :
l l’élaboration des volets Sros et notamment les volets

« Cancérologie » et « Personnes âgées », la finalisation
du volet « Urgences et permanence des soins »,

l la formulation d’avis sur les 71 demandes d’autorisations
d’activité de soins ou d’équipements en matériels lourds
examinées par la Comex,

l 9 dossiers instruits en tant que rapporteur devant le
Comité régional de l’organisation sanitaire (Cros).

Pour les établissements publics et assimilés 

La Cram a, comme par le passé, apporté sa contribution
à l’analyse des Eprd (Etat prévisionnel des recettes et
des dépenses).

Dans un contexte où le passage à 100% de la fraction
tarifaire financée à l’activité a pu, selon les situations,
donner aux établissements de nouveaux moyens pour
adapter leur offre de soins ou a contrario, accentuer leur
fragilité financière, la Cram a été très vigilante sur les
mesures proposées dans ce secteur, notamment dans
les contrats de retour à l’équilibre financier afin d’améliorer
ou de ne pas aggraver la situation financière des 
établissements concernés, au regard des fluctuations
relevées dans les parts de marché entre structures  
publiques et privées sur les territoires de santé et sur
les missions dévolues à chacun des secteurs.
Depuis le début d’année 2009, la Caisse régionale 
participe dans la perspective de la mise en place des
Ars, à une expérimentation nationale portant sur la 
régulation et le contrôle de gestion dans les établissements
publics visant à la mise en synergie des systèmes 
d’informations et des outils d’analyse à disposition de
l’Assurance maladie et de l’Arh.

Pour les établissements de santé privés

Les travaux relatifs à la campagne tarifaire pilotés par
la Cram, se sont traduits, pour les établissements sous
T2A (médecine, chirurgie, obstétrique, dialyse), par la
poursuite du processus de convergence des coefficients
de transition des établissements.
L’Agence régionale de l'hospitalisation a décidé : 
l pour deux établissements reconstruits sur un nouveau

site, soit d’accélérer la convergence pour l’un d’eux en
raison de son faible coefficient de transition, soit de
réduire ce taux de convergence pour l’autre compte
tenu de son coefficient de transition supérieur à 1,

l d’accélérer la convergence pour les établissements
surdotés et dont le chiffre d’affaires se situe au-delà
de 10 millions d’euros ou qui sont excentrés,

l de limiter la  convergence pour les autres établissements
surdotés,

l d’accélérer la convergence pour les établissements
sous-dotés.

Pour les établissements de soins de suite et de 
réadaptation (Ssr) et de psychiatrie, les taux d’évolution
moyens des tarifs des prestations ont été modulés 
respectivement de 1,46% et de 1,31%. 

Dotations relatives aux missions d’intérêt général

et d’aide à la contractualisation (Migac)

La Cram a participé à l’évaluation de 97 % des 
financements attribués au titre des Aides à la
contractualisation et de 99 % au titre des Missions
d’intérêt général.

Participation à la gestion des systèmes

d’informations

Les travaux ont porté essentiellement sur :
l la gestion de la base Pmsi des 47 établissements

Mco, des 39 établissements Ssr privés et des 17 
établissements de psychiatrie,

l l’exploitation des données issues de la liquidation du
Système national informationnel Inter régime de 
l’Assurance maladie (Sniir-Am),

l l’élaboration d’un tableau de bord mensuel sur l’évolution
des dépenses et d’un état annuel des dépenses 
d'Assurance maladie en structures sanitaires et 
médico-sociales portant sur l’exercice 2007.

Participation aux contrôles externes T2A dans le

cadre de l’Unité de coordination régionale (Ucr)

La Cram pilote depuis la fin de l’année 2006 la cellule
chargée d’évaluer les sommes à  récupérer, suite aux
contrôles réalisés par l’Ucr. Les montants indûment 

Nature de dépenses Montants
exercice 2007

% évolution
par rapport

à 2006
Etablissement de santé
- Etablissements publics et assimilés
- Etablissements privés

2 503 675 K€
1 782 801 K€

720 874 K€

2.97 %
2.60 %
3.89 %



facturés ont été estimés à près de 1 700 000 euros et
concernent 23 établissements.

Gestion du secrétariat des plaintes d’usagers

à l’encontre des établissements de santé

La Cram assure pour le compte de l’Arh la gestion et le
suivi des plaintes des usagers à l’encontre des 
établissements. Le bilan 2008 qui porte sur 141 plaintes
avec une prédominance des problèmes témoignant
d’une communication défaillante entre le soignant et la
famille du patient. Le nombre de plaintes est stable.

Attribution de subventions aux associations

La Caisse régionale participe au financement des 
associations à vocation régionale accompagnant les
malades ou personnes handicapées ainsi que leurs 
familles, dans le cadre du Fonds national d’action sani-
taire et sociale.

Elle prend part à une action régionale mutualisée par le
réseau de l’Assurance maladie visant à développer les
audits financiers des associations percevant une 
subvention des organismes d’Assurance maladie.

Gestion des adhésions des fournisseurs

d’appareillage

Cette gestion concerne 2 260 fournisseurs. En 2008,
226 créations ont été enregistrées ainsi que 235 cessations
d’activité. 80 contrôles ont été réalisés sur site : 60 portaient
sur la présence des opticiens dans leur magasin pendant
les heures d’ouverture et 20 sur les normes des locaux
pour les fournisseurs des titres I et IV de la Lpp. Le nombre
de contrôles va évoluer de 50 % sur l’exercice 2009.

Quatre commissions paritaires régionales au sein 
desquelles siègent l’Assurance maladie et les 
Représentants de la profession ont été réunies.

Champ médico-social et santé

Montant et évolution des dépenses prises en charge
par l’Assurance maladie en structures médico-sociales
en Languedoc-Roussillon.

Promotion d’actions coordonnées autour du

thème « Vieillir en Languedoc-Roussillon »

La Cram assure la Présidence de la Commission régionale
du vieillissement. A ce titre, elle a impulsé la constitution
de 4 sous-commissions chargées de conduire les travaux
régionaux. Les axes de travail de ces commissions ont
été présentés dans le cadre d’une Crv élargie au grand
public le 15 octobre 2008 au Corum devant près de 450
personnes.

Ainsi, ont été organisées au titre de la Crv en 2008 :
l 1 séance plénière de la Crv et une Crv élargie,
l 4 réunions du comité de pilotage et d’experts personnes

âgées,
l 12 réunions des sous-commissions.

Par ailleurs, la Cram a coordonné l’appel à projets du
programme national « Bien vieillir » et du volet régional
du programme Seniors du Grsp. La Cram a ainsi instruit
88 dossiers de prévention.

Enfin, la Cram, en lien avec la Drsm, a élaboré le rapport
régional relatif à la gériatrie et la maladie d’Alzheimer
dans le cadre de la révision du volet personnes âgées
du Sros de 3è génération (développement des filières
gériatriques, intégration des préconisations du plan 
Alzheimer 2008-2012, mise en œuvre de la réforme des
Usld).

Participation à la planification de l’offre de soins

pour personnes âgées et handicapées

Les travaux de la Cram ont porté sur :
l la formulation de 92 avis sur les demandes d’autorisation

examinées en Comité régional de l’organisation sociale
et médico-sociale (Crosms),

l la réalisation de 22 visites de conformité et contrôles,
l l’accompagnement de la démarche d’évaluation des 

établissements pour personnes handicapées par 
l’expérimentation d’une première grille d’évaluation
dans le cadre d’un groupe de travail piloté par la
Caisse régionale au sein du Comité départemental
consultatif des personnes handicapées de l’Hérault.

Participation au processus d’allocation de

ressources et de financement

La contribution de la Cram a consisté à :
l mettre en exergue les situations financières difficiles

de certains établissements, dans le cadre des avis
budgétaires. 18 structures ciblées par la Cnamts ont
fait l’objet d’une analyse budgétaire approfondie, 

l exploiter au travers d’une étude budgétaire annuelle
les indicateurs de gestion issus de Prismes en vue
de tendre vers la convergence tarifaire pour des 
catégories d’établissements analogues et comparables,
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Nature de dépenses
Montants

exercice 2007
an K€

% évolution
par rapport

à 2006

Volet Médico-social 
-Etablissements pour enfants handicapés
-Etablissements pour adultes handicapés
-Structures pour personnes âgées
-Structures d’addictologie

563 327 K€
218 557 K€
109 821 K€
219 975 K€
14 973 K€

7.90 %
6.72 %
4.39 %
11.17 %
5.01 %
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l contractualiser avec les associations gestionnaires
d’établissements pour personnes handicapées. 3 contrats
pluriannuels d’objectifs et de moyens ont été ainsi signés
par la Caisse régionale en 2008,

l réguler les services de soins infirmiers à domicile dans
le cadre de la plate-forme Etat - Assurance maladie
- Conseils généraux. L’étude régionale conduite en
lien avec les Cpam a mis en exergue plus de 500 places
financées par l’Assurance maladie non occupées,

l procéder à des signalements auprès des Cpam et des
Ddass, au vu des arrêtés préfectoraux de tarification
ou de la sous-occupation de certains établissements
ou services. 49 signalements ont été réalisés en 2008
pour un montant de près de 2 000 000 €,

l piloter 2 groupes nationaux relatifs à l’applicatif
Prismes qui sera étendu au secteur des personnes
âgées.

Accompagnement des professionnels de santé

au niveau de leurs pratiques

Dans le cadre de l’action « Accompagnement des
Ehpad », la Caisse régionale est intervenue en lien avec
les Caisses primaires sur des thèmes financiers tel que
le périmètre du forfait soins et le respect de la 
réglementation tarifaire. Elle a ainsi apporté son expertise
et a élaboré une fiche signalétique par établissement qui
a été reprise et diffusée par lettre-réseau Cnamts à 
l’ensemble des organismes.

Gestion du secrétariat de la commission des

plaintes d’usagers à l’encontre des établissements

médico-sociaux du département de l’Hérault

La Cram assure le secrétariat de la Commission qui 
a examiné 69 plaintes en 2008. Elles concernent 
essentiellement le secteur des personnes âgées et 
portent sur des problèmes liés aux soins, à l’hébergement
ou relevant de la maltraitance.



La direction adjointe maladie
Le service action sociale et santé
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Des actions Collectives

Accompagner le maintien à domicile

Les plans d’actions personnalisés ont été généralisés
sur les trois départements dans lesquels un dispositif
d’évaluation du besoin a été mis en œuvre (Gard, Hérault
et Pyrénées-Orientales à compter du 1er septembre
2008 pour ce dernier département) 8 097 évaluations
ont réalisées :
l 6789 par les quatre pôles d’évaluation

(Hérault : 2693 ; Gard : 3971 ; Pyrénées Orientales : 125),
l 1308 par le service social de la Cram.

2 029 personnes ont pu bénéficier du dispositif d’aide
au retour à domicile après hospitalisation en 2008, leur
permettant de recouvrer leur autonomie dans les 
meilleures conditions grâce au conventionnement entre
les établissements de santé et la Cram.

62 établissements de santé ont signé un protocole de
coopération avec la Cram visant à la mise en place du
dispositif Ardh.

En application de la circulaire Cnav du 2 février 2007, la
prestation de garde à domicile a été intégrée dans les
Pap pour les départements disposant d’un pôle 
d’évaluation.

Pour les départements de l’Aude, de la Lozère et des
Pyrénées-Orientales jusqu’au 31 août 2008, 454 personnes
ont pu bénéficier de la prestation garde à domicile en
2008 pour un montant de 324.672 €. Cette prestation
est réservée aux situations temporaires et urgentes
avec une prise en charge d’une durée de 6 mois non 
renouvelable.

752.537 heures pour l’aide à domicile, réalisées par des
prestataires d’aide à domicile en faveur de 10.706 
personnes. 139 prestataires conventionnés (103 aide 
ménagère et 36 multiservices) peuvent adresser leur
facturation via Ppas, portail internet des partenaires de
l’action sociale.

En ce qui concerne l’aménagement de l’habitat, la 
Cram intervient par l’intermédiaire de 8 prestataires 
conventionnés. Elle subventionne pour un montant
maximum en 2008 de 1959 € les équipements et les 
travaux d’aménagement du logement qui conditionnent
le maintien à domicile dans les situations de perte 
d’autonomie. 136 personnes en ont bénéficié (installation
de salles de bains, sanitaires, chauffage, production
d’eau chaude et aides techniques).

Pour l’action sociale et santé vieillesse, les dépenses
représentant 14 319 463 € pour l’aide au maintien à
domicile.

La stratégie internet a été développée au travers :
l du portail partenaire action sociale (Ppas) dans lequel

100 % des prestataires conventionnés sont inscrits et
bénéficient de la dématérialisation des échanges en
matière de facturation pour la prestation aide ménagère,

l du Kiosque bleu (portail des offreurs de service) qui
compte plus de 4 000 offres publiées fin 2008.

Prévenir la perte d’autonomie

C’est un indicateur du Contrat pluriannuel de gestion
(Cpg) Cnamts basé sur le nombre d’ateliers et de relais
formés au regard de la population âgée de + 65 ans. 
l 75 personnes ont participé à un atelier posture

équilibration motricité et éducation à la santé (PEM-ES)
au cours de 18 ateliers réalisés par l’association Mavie
en partenariat avec la Cram,

l 30 personnes relais ont été formées au cours de deux
sessions proposées au personnels des établissements
d’accueil de personnes âgées ou d’associations,

l 100 personnes ont participé à un atelier sur la nutrition
(Boire manger bouger), développé par la Cram dans le
cadre du programme national nutrition santé,

l 21 personnes relais ont bénéficié d’une formation
réalisée par la Cram.

9 sessions de sensibilisation des professionnels aidants aux
risques de malnutrition des personnes âgées sur la base du
guide alimentaire ont été réalisées par les animateurs de la
Cram L-R

Par ailleurs, 12 ateliers de stimulation de la mémoire,
pour 146 personnes bénéficiaires, ont été organisés par
les animateurs de la Cram et 50 personnes ont bénéficié

Fiche 4.2
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d’une formation leur permettant de mettre en place ces
mêmes ateliers dans l’établissement qui les emploie ou
dans l’association dont elles font partie.
6 réunions destinées aux jeunes retraités ont été 
organisées accueillant 160 personnes dans le cadre
des animations « Bienvenue à la retraite ».
Enfin, la Cram a participé à des conférences ou journées
thématiques organisées par des partenaires tels que les
CLICs, les Conseils généraux, les Municipalités, les 
régimes de retraite complémentaire, les régimes spéciaux,
le Chu de Montpellier, l’Université Montpellier 1, le secteur
associatif des aides à domicile,... pour un total de 
36  participations.

Financer des structures pour personnes âgées :

L’action immobilière

Assurance vieillesse : 4 499 249,97 €.
l 2.548.000 € pour les mesures transitoires (Ehpad)
l 2.548.000 € pour les nouvelles orientations

9 établissements ont bénéficié d’un prêt dans le cadre
des mesures transitoires.

Par ailleurs 3 établissements ont bénéficié d’une subvention
conformément à la circulaire Cnav du 26 février 2007 
relative aux lieux de vie collectifs pour un montant total
de 31 505 €.

Soutien financier des promoteurs pour des

actions en faveur des personnes âgées

Dans le cadre de la circulaire Cnav du 19 février 2008
relative au dispositif d’appels à projets, 4 promoteurs ont
bénéficié d’une subvention :
l le Ccas de Sète (Hérault) a obtenu un soutien 

financier de 14.772,50 € pour la réalisation d’un 
projet d’équipement et de fonctionnement d’un lieu
permettant aux retraités de la ville de Sète de s’initier
ou de se perfectionner à l’outil informatique et à Internet,

l le Ccas de Narbonne (Aude) a bénéficié d’une
participation de 15.000 € pour la mise en place de
transports accompagnés individuels ou collectifs,

l l’association Mavie (Hérault) a fait l’objet d’un versement
de 16.500 € pour la réalisation de programmes « aptitude
physique et santé » dont l’objectif est de prévenir la
perte d’autonomie physique de personnes âgées 
fragilisées,

l l’association Age d’or service (Pyrénées Orientales) a
obtenu un soutien financier de 10.187 € pour la mise en
place d’un accompagnement de loisirs en petits groupes
de 3 à 5 personnes à thématique culturelle ou ludique.

Par ailleurs, dans le cadre des actions gérontologiques
d’initiative locale, deux subventions ont été accordées :

l le pôle Géronto-clef (Hérault) : 20 000 € pour la
réalisation d’une étude portant sur la qualité de vie des
retraités,

l l’Ehpad les Violettes (Hérault) : 5709 € dans le cadre de
la création d’ateliers « ouverts » en faveur des malades
d’Alzheimer.

Fiche 4.2 La direction adjointe maladie - Le service action sociale et santé          2008
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L’intervention sociale d’aide à la personne

Le service social développe une logique d’intervention
préventive. Des situations pouvant entraîner un risque
de précarité (arrêt de travail de 90 jours, passage en 
invalidité…) font l’objet d’un signalement. En 2008, 
21 757 signalements ont été traités.

Au cours de cette année, le service social est intervenu
auprès de 15 250 personnes (soit une évolution de 13 %
par rapport à 2007), au titre de l’action individuelle, dont :

43,5 % d’hommes, 56,5 % de femmes.

La répartition par domaine d’intervention évolue à la
marge par rapport à 2007. Le domaine « Accès aux
soins » reste très fortement investi au regard d’une
moyenne nationale qui est inférieure à 60 %.

Les modalités de contact restent comparables aux
résultats 2007 :

l 39 % en rendez-vous,
l 45 % entretiens téléphoniques,
l 16 % visites à domicile.

L’intervention sociale d’intérêt collectif

35 actions d’intérêt collectif ont réuni 

1 868 personnes et concerné :

l l’accès aux soins 8
l le passage en invalidité 6
l les parcours prévention santé 6
l le développement des partenariats 9
l l’aide aux aidants 6

Les formes d’interventions collectives les

plus développées sont :

l les interventions sociales d’intérêt collectif : 76 %
l les réunions d’information collective : 22 %
l le travail social de groupe reste

très minoritaire : 2 %.

Le taux de réponse aux invitations pour des réunions
d’information collective est de 29 %.
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L’atteinte des objectifs Cpg et plan Papa

Part d’engagement dans les programmes (S1) :
Objectif Résultat Ecart

40 % 58,91 % + 18,91 %

Réalisation des programmes (S2) :
Objectifs Résultats Ecarts

Pr1 30 % 27,99 % - 2,01 %
Pr2 50 % 53,76 % + 3,76 %
Pr3 50 % 65,34 % + 15,34 %
Pr4 15 % 3,87 % - 11,13 %
Pr4 bis 5 grpes 4 grpes - 1 grpe

Poursuite des engagements dans l’aide aux

aidants (S3) :
Objectif Résultat Ecart

9 grpes 6 grpes - 3 grpe

Indice de satisfaction des usagers (S5) :
Objectif Résultat Ecart

7,6 7,8 + 0,2

Le maintien dans l’emploi

Sur l’ensemble des signalements reçus par le service
social :

l 352 ont été enregistrés avec une problématique
d’insertion professionnelle et ont fait l’objet d’une offre
de service dans un délai inférieur à 15 jours,

l 270 personnes ont répondu à notre offre,
l 120 situations ont été orientées vers les conseillers

maintien dans l’emploi.

La cellule régionale des AT graves

(taux Ipp présumé supérieur à 20 %).

Cette expérimentation est menée en collaboration avec
le service « Risques professionnels » et 3 Cpam : Aude,
Gard, Montpellier :

l 78 signalements ont été enregistrés,
l 50 % de taux de réponses, soit un résultat très

supérieur aux autres offres de service développées
par le service social,

l 4 situations orientées vers les conseillers maintien
dans l’emploi.

L’activité des conseillers maintien dans l’emploi

262 maintiens ont été réalisés, soit une évolution de
75 % par rapport à 2007.

Cette progression peut s’expliquer par l’augmentation
des orientations vers les Cme (+ 54 %) et le 
développement des partenariats.

Nouveaux
signale-
ments

Nbre
dossiers
en suivi

Résultats

Maintiens
réalisés

Licencie-
ments pour
inaptitude

Autre
Dossiers

en cours de
traitement

Aude 129 143 45 56 13 29

Gard 147 180 50 28 49 53

Hérault 269 350 130 92 32 96

Lozère 20 22 10 1 3 8

Pyr.Orient 53 62 27 16 6 13

TOTAL 618 757 262 193 103 199

Région Languedoc-Roussillon
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Analyse des risques professionnels

Le département des risques professionnels contribue,
par ses interventions dans les entreprises, à l’évaluation
des risques aux postes de travail, à la base des plans
d’actions de prévention et d’amélioration des conditions
de travail mis en œuvre dans les entreprises. En 2008,
2 700 entreprises ont ainsi bénéficié des recommandations
des contrôleurs de sécurité et ingénieurs-conseils. 
La présence dans les Chsct a représenté 267 journées.

Incitations financières

l 73 contrats de prévention signés pour un montant de
1 764194 €, 

l 21 injonctions envoyées,
l 5 cotisations supplémentaires notifiées.

Actions de prévention

Signature de la convention de partenariat avec les

Cci de Mende, Narbonne et  Carcassonne :

Cette convention vise à unir les compétences des deux
organismes et accompagner les entreprises dans leurs
efforts d’amélioration de la santé et sécurité au travail.
Signature de la convention régionale d’objectifs

dans le secteur établissements de soins privés et

action sociale :

Cette convention vise à encourager les entreprises du
secteur à investir dans la prévention des accidents du
travail et des maladies professionnelles. Elle s’adresse
aux établissements de soins privés ou d’action sociale
de moins de 200 salariés ayant un programme de
prévention. 
Nombre élevé de contrats de prévention signés :

73 contrats de prévention ont été signés en 2008 contre
31 en 2007. C’est un travail important qui a été réalisé
avec les fédérations professionnelles qui ont fait la 

promotion des aides financières pouvant accompagner
les entreprises.
Préparation du salon Aid’O Soins des 13 et 14 

janvier 2009 :

Une initiative de la Cram L-R consacrée à la promotion
au travail, l’emploi et la formation dans les métiers du
soin et de l’aide à la personne.
Publications de brochures Cram L-R :

A la demande des partenaires sociaux et suite à des 
sinistres graves, ceux ci ont manifesté le souhait de
toucher les salariés des très petites entreprises d’où la
création de brochures spécifiques. Cette documentation a
été reprise et adoptée par les branches professionnelles.
(accueil des nouveaux, déménagement, les risques du
métier dans le Btp…).
Nouvelle offre de formation catalogue :

Une nouvelle offre de formation a été proposée au 
catalogue 2008 avec notamment le risque chimique ou
encore l’utilisation du défibrillateur automatisé externe
(Dae). Le risque routier est complété avec une application
concrète dans le cadre de l’insertion de ce risque dans
le document unique. L’offre de formation nationale a été
développée en ce qui concerne les « concepts de base
en prévention ».
Pilotage national de deux champs coordonnés : aide

et soins à la personne et collectivités territoriales :

L’objectif est de proposer à la Cnamts/Drp une stratégie
d’action et élaborer des outils pour mise en œuvre 
nationale.
Risques psychosociaux :

Animation d’un groupe de travail composé de médecins
du travail et d’Intervenants en prévention des risques
professionnels.
Club Tms :

L’animation du club Tms s’est poursuivie, les sujets
suivants ont été abordés : enjeux des Tms, principes et
fonctionnement du club, présentation d’études Tms 
réalisées en entreprise, perspectives et vie du club Tms.
Poursuite de l’action styrène :

Une action spécifique sur les activités de fabrication
utilisant des résines à base de styrène à été engagée en
2007 par un état des lieux, suivi de l’élaboration des 
outils spécifiques de sensibilisation et de proposition de
bonnes pratiques et poursuivi en 2008 par un suivi
particulier de toutes les entreprises ciblées.
Participation aux actions nationales (poussières de

bois, rayonnements non ionisants, bien être au travail) :

Le service prévention s’est impliqué dans plusieurs 
actions pilotées au niveau national par la Direction 
générale du travail et l’Inrs auquelles ont été associés
les Services de santé au travail.
Mise en œuvre de l’application nationale de gestion

de l’activité prévention (Agaprev) :

Déployé en 2008, cet applicatif permet : la mise à jour
automatique des établissements en lien avec Sge,



la création des secteurs et portefeuilles, la gestion des 
rapports d'intervention, la consultation du dossier 
d'établissement, la codification et le suivi de l'activité, la
gestion des notes de frais, la consultation du dossier
d'entreprise, la gestion des mailing, la programmation
d'action et gestion du plan de charge.
Développement du processus de certification qualité :

Engagée dans le processus de certification qualité de la
Cram L-R, le département Tapr a mis tout en œuvre au
cours de l’année 2008 pour élaborer un logigramme de
ses différents modes d’intervention et construire le plan
de maîtrise local.

Formation prévention des risques professionnels

Le groupe formation du département prévention des
Risques professionnels propose une offre de formation
évolutive, actualisée chaque année aux besoins des
entreprises. 625 personnes ont été formées en 2007,
réparties en formation catalogue interentreprise ou 
hors catalogue. Le service développe un réseau de 
partenaires pour répondre au mieux aux attentes sur les
champs des risques professionnels.

Allocation amiante

Le traitement des dossiers d’allocation de cessation
anticipée d’activité pour les travailleurs de l’amiante
s’effectue dans le cadre d’une convention conclue avec
la Cram Midi-Pyrénées. Le service tarification de la
Cram du Languedoc-Roussillon procède à la recevabilité
des demandes et transmets les dossiers à la Cram
Midi-Pyrénées. Les 122 demandes reçues en 2008 ont
donné lieu à 59 règlements et 63 rejets.

Fiche 5 Le département des risques professionnels 2008

Gestion du fichier employeur

Traiter les évènements de la vie de l’entreprise :

Le service tarification gère les liasses magnétiques
transmises par les Urssaf. Elles sont rapprochées des
données enregistrées dans la base employeurs. 
En 2008, le service a traité 25 454 liasses.
Vérifier les classements :

La vérification s’effectue principalement par des visites
sur sites et des contrôles sur pièces, activités des 
inspecteurs de tarification et par l’envoi périodique de
questionnaires de révision des risques.

Gestion du compte employeur

Traiter les déclarations  d’accidents du travail et de 

maladies professionnelles :

Le service tarification assure le suivi de report des 
prestations correspondantes en provenance des Cpam
et traite les anomalies générées (3 992 en 2008 contre
2 685 en 2007).
En 2008, la Cram Languedoc-Roussillon a poursuivi
l’expérimentation de la dématérialisation de la Dat avec
les Cpam de Béziers, Montpellier et Nîmes, avant la 
généralisation du dispositif en septembre.
Reporter les salaires et effectifs :

Les salaires sont issus du traitement des Déclarations
annuelles de salaires par les groupes Données sociales.
Le service tarification assure le suivi des reports et le
traitement des anomalies générées (10 623 en 2008
contre 13 822 en 2007).

Calcul du taux de cotisation accidents du travail

Durant l’année 2008, le service tarification a généré 114
375 notifications de taux de cotisations d’accidents du 
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travail et maladies professionnelles dont :

94 360 pour la tarification annuelle de janvier 2008, 
réparties comme suit :
l 81 584 taux collectifs (78 699 en 2007),
l 12 776 taux calculés (12 419 en 2007).

Instruction des affaires contentieuses

et suivi des fautes inexcusables

Instruire les recours gracieux et contentieux de 

l’employeur ou de son représentant :

En cas de faute inexcusable reconnue, le service calcule
et communique à la Caisse primaire d’assurance maladie
des propositions chiffrées en vue d’un règlement négocié.
Il notifie à l’employeur et à l’Urssaf les modalités de ce
règlement.

Gestion du risque AT/MP

Coordination régionale :
l les travaux de cette coordination régionale composée

des Caisses primaires d’assurance maladie, des 
Services médicaux et de la Caisse régionale 
d’assurance maladie, s’inscrivent dans la démarche 
préconisée par la charte « AT-MP ». Les principaux
thèmes étudiés au cours de l’exercice 2008 ont été 
l’optimisation du traitement des dossiers maladies
professionnelles, l’harmonisation des pratiques, le
tableau de bord régional des risques professionnels,
le suivi des entreprises à risque financier important, la
mise en place de la Cellule régionale des risques
professionnels.

Relations Cram – Cpam – Urssaf : 

l suivi des contrats de service signés avec les Cpam 
l développement des partenariats avec les Urssaf

de la région. Rencontre avec les Urssaf de l’Hérault
et du Gard pour mise en place de tableaux de bord
communs.

Projets et groupes nationaux : 
L’action du service au sein des projets nationaux est restée
à un niveau d’implication élevé :
l expérimentation de la dématérialisation de la Dat,
l évolution de l’outil Cfe (modification de la norme)

dont la Cram L-R a la charge de la maintenance et de
la validation,

l labellisation de l’outil Doctar (documentation en
ligne du technicien tarification) au niveau national ; la
Cram L-R assure l’assistance à la maîtrise d’ouvrage.




